
Contexte
Le massif de l’Esterel, grande entité géographique de 32 000 
hectares se situe à cheval entre les départements des Alpes-
Maritimes (06) et du Var (83). Ses espaces boisés de faible 
altitude constituent une vaste coupure naturelle littorale sur 
les communes de Fréjus, Saint-Raphaël, Théoule-sur-Mer et 
Mandelieu-la-Napoule. 

Enjeux : une entité géologique  
et paysagère remarquable
Le massif de l’Estérel est largement reconnu pour ses qualités 
paysagères. Avec les Maures, ce sont les seuls massifs littoraux 
non calcaires du sud-est de la France continentale. Sa côte de 
granit rose et son relief escarpé en font une entité remarquable 
sur le littoral de la région. Il est recouvert d’une végétation qui a dû 
s’adapter aux sols volcaniques durs et acides : maquis dense, pins 
maritimes, pins parasols, chênes lièges, et oliviers recouvrent ses 
versants. On y retrouve les vestiges de l’exploitation du mimosa et 
de l’eucalyptus aujourd’hui devenu subspontanés et invasifs ainsi 
que les restes d’installations servant à exploiter les filons de fluorine. 
Plusieurs espèces protégées sont présentes dans le massif : 
la tortue d’Hermann dans les milieux ouverts ainsi que des 
rapaces (Autour des Palombes, Grand-duc d’Europe, Circaète 
Jean-le-Blanc…) dans les promontoires rocheux et falaises peu 
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Départements
Var, Alpes-
Maritimes

Nombre de sites 1

Surface protegée par le Conservatoire 770 ha

Surface acquise par le Conservatoire 770 ha

Surface des perimétres autorisés 1 400 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 14 580 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

1 690 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

1 420 ha

Surface totale des zones de vigilance 758 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

758 ha

ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés

Unité littorale
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III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux
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Axe de communication 2- Pressions sur les 
    espaces naturels

Dynamique d'urbanisation
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Fréquentation

Pollution

Autres protections 
(>20 ha)

Domaine protégé
du Conservatoire
 (>20ha)

accessibles. Les grottes ainsi que les anciennes mines de fluorine 
abritent également d’importantes communautés de chiroptères. 
Très fréquenté par les promeneurs, randonneurs, grimpeurs, 
mais également les cyclistes, le massif est néanmoins assez peu 
valorisé. 

Sur le DPM immergé, les herbiers de posidonies et roches 
coralligènes offrent des habitats préservés malgré une importante 
plaisance dans le secteur.

Pressions : non respect de la 
réglementation et spéculation foncière
Si les sols sont efficacement fixés par la couverture végétale, le 
piétinement, le passage des VTT  hors pistes et les incendies 
réactivent l’érosion par ruissellement, en raison de la nature 
sableuse des sols et de l’intensité des précipitations. Une 
fréquentation anarchique et la circulation hors des sentiers existants 
est donc un facteur fort de dégradation du massif. 

De plus, les espaces proches de l’urbanisation font l’objet d’une 
importante spéculation foncière tout particulièrement à l’est de 
l’unité et cela malgré l’existence d’un site classé et l’inconstructibilité 
inscrite dans les Plans locaux d’urbanisme. Le non respect de la 
réglementation afférente au paysage est récurent (déboisement, 
création de sentiers en site classé, dépôt de gravats …).

Le DPM est également soumis à d’importantes pressions. Les 
plages sont pour certaines faites d’apports artificiels de sable (la 
petite fontaine et  l’Aiguille à l’est). Ce sable est ensuite emporté 
par la mer, se dépose et endommage les herbiers de Posidonie 
présents tout près des côtes. 

Partenariats : des protections 
foncières et règlementaires étendues
La majeure partie du massif situé dans le Var est couverte par une 
forêt domaniale (6100 ha). L’ONF y a mis en place des réserves 
biologiques représentant près de 500ha. Le Conseil départemental 
du Var est propriétaire du vaste domaine de St Jean de L’Est sur 
la commune des Adrets.

L’acquisition du site de l’Esterel par le Conservatoire du littoral est 
intervenue au début des années 2000 suite à l’arrêt et l’interdiction 
d’un projet d’aménagement colossal au lieu dit de Maure Vieil 
en plein cœur du massif (on peut aujourd’hui y voir les premiers 
bâtiments réalisés dans le creux du vallon, une chapelle et une 
verrerie). Depuis 1996 l’unité est entièrement comprise dans un 
site classé (excepté les franges urbanisées de Théoule et Saint-
Raphael) Il s’agit par ailleurs d’un site Natura 2000.

Orientations stratégiques : assurer  
une continuité entre les différents 
espaces protégés (ENS, ONF, Cdl) 
Si le massif est aujourd’hui protégé au titre d’un site classé, la 
partie la plus littorale du périmètre autorisé fait encore l’objet 
d’importantes pressions d’urbanisation avec un morcellement 
parcellaire. L’acquisition de ces espaces permettrait de relier le 
Parc naturel départemental de la Pointe de l’Aiguille au site du 
Conservatoire du littoral. 
Dans le but de créer une réelle continuité de gestion terre-mer, un 
Parc départemental marin au large de la pointe est actuellement à 
l’étude. Dans ce cadre, le Conservatoire du littoral se verrait affecter 
le DPM afin de permettre une spatialisation des usages et une 
gestion des milieux par le Conseil départemental. 
Au nord de la commune de Mandelieu, les espaces compris 
entre le site et la forêt domaniale sont également identifiés dans la 
stratégie. L’affirmation des volontés d’acquisition du Conservatoire 
ainsi que la présence d’un périmètre de préemption ENS devraient 
permettre de lutter efficacement contre la spéculation foncière.
Au sud-ouest de l’unité, dans le département du Var, la forêt 
domaniale est morcelée et des espaces littoraux en lisière 
d’urbanisation de Saint-Raphaël ne sont pas protégés. 
L’intervention du Conservatoire sur ces espaces permettrait 
d’assurer la continuité entre les différentes parties de la forêt 
domaniale et rejoindre l’espace naturel sensible du Dramont. 
L’acquisition foncière permettrait là encore de créer une continuité 
des sites et une unité cohérente de gestion.
Afin d’éviter la destruction du massif par les incendies et l’érosion 
des milieux,  la fréquentation importante de randonneurs et de 
VTT doit être limitée aux sentiers prévus à cet effet. Dans cet 
objectif la signalétique et la sensibilisation des usagers doivent être 
améliorées pour inciter à un comportement respectueux. 
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 Zone d'intervention DPM/DPF ¹

Zone de vigilance

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion

Stratégie à long terme - 2015-2050
L'ESTERELL’ESTÉREL
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